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MOT DU CHEF,
Kuei kassinu, 
Le mois d’avril s’ouvre sur une annonce importante pour notre Nation. 
Le 2 avril dernier, les 3 Premières Nations du Regroupement Petapan; 
Essipit, Mashteuiatsh et Nutashkuan, ont signé une Déclaration 
commune avec le gouvernement du Canada. Ce geste confi rme 
l’intention d’engagement du fédéral envers le projet de Traité Petapan, 
et sécurise les acquis de nos négociations.
Ce traité, fruit de plus de 40 ans de travail, représente pour nous, un 
projet d’autonomie et d’autodétermination. Il nous permettra d’exercer 
une gouvernance qui nous ressemble, selon nos priorités, nos valeurs 
et notre vision communautaire. Comme je l’ai mentionné, nous 

demandons au gouvernement du Québec de s’engager avec la même 
ardeur pour conclure cette entente historique.
Bientôt, une démarche d’information sera lancée dans nos 
communautés. Ce sera l’occasion de bien comprendre ce que ce traité 
signifi e pour nous tous. Le moment venu, chaque membre sera invité à 
se prononcer, de façon démocratique.  
En terminant, je souhaite à tous nos pêcheurs une excellente saison. 
Que la pêche soit prospère, sécuritaire et pleine de beaux moments 
partagés. Que chaque sortie sur le Nitassinan ravive le lien vivant entre 
nos familles, nos traditions et notre territoire.   
Tshinashkumitinau,
Martin Dufour

Le 22 mars dernier, nous avons signé un protocole 
de consultation avec le gouvernement du Canada. 
Cet accord établit un cadre officiel pour les 
consultations lorsque des projets ou des décisions 
fédérales peuvent aff ecter nos droits ancestraux ou 
issus de traités. 
Ce protocole représente une étape signifi cative 
vers une relation de Nation à Nation fondée 
sur la reconnaissance des droits, le respect et 

la collaboration. Il assure que la voix de notre 
communauté soit entendue de manière structurée 
et respectueuse dans les décisions qui concernent 
notre territoire ancestral, le Nitassinan.

Cet accord s’appuie sur les principes 
d’autodétermination et de développement 
durable, renforçant le rôle des Essipiunnuat dans 
la protection de l’environnement et la gestion 
des ressources naturelles du territoire. Il s’inscrit 
également dans la mise en œuvre de la Loi sur la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones, affi  rmant l’engagement du 
Canada envers la réconciliation. 
Bien que ce protocole ne constitue pas un traité 
ni une entente sur des revendications territoriales, 
il sert d’outil essentiel pour affi  rmer les droits et 
responsabilités de notre Première Nation.

Signature du protocole de consultation 
pour renforcer le dialogue de 

Nation à Nation

La route 172, entre Sainte-Rose-du-Nord et Sacré-Cœur, 
est sur le point de bénéfi cier d’une amélioration importante 
grâce à un projet de plus de 8,9 millions de dollars. Ce 
projet vise l’installation de 4 nouveaux sites cellulaires 
couvrant 47 kilomètres de route d’ici décembre 2026.

Ce projet est le fruit d’une collaboration entre notre 
Première Nation, le gouvernement du Québec, les 
MRC de La Haute-Côte-Nord et du Fjord-du-Saguenay, 
ainsi que des partenaires tels qu’Aide-Tic et Rogers 

Communications. Le financement est assuré par 
plusieurs contributeurs : 8 millions de dollars provenant 
du gouvernement du Québec (Ministère du Comité 
exécutif), ainsi que des contributions locales de 
100 000 $ de la MRC de La Haute-Côte-Nord, 
120 000 $ de la MRC du Fjord-du-Saguenay, 100 000 
$ de notre Première Nation, et 248 500 $ de Rogers 
Communications, sans oublier les 373 295 $ apportés par 
Aide-Tic.

Ce projet, réparti sur plusieurs étapes, comprendra 
l’arpentage du terrain, des analyses de sol, ainsi que 
des travaux de déboisement et de construction des 
infrastructures nécessaires. L’objectif est de garantir 
la sécurité auprès de nos membres en permettant une 
meilleure connexion et un accès plus rapide aux services 
d’urgence. 

De plus, il marque une première technologique au Québec, 
avec l’utilisation de pylônes en aluminium québécois, 
installés sur le Nitassinan d’Essipit, favorisant ainsi à la fois 
durabilité et innovation.

Cette initiative, répondant à un besoin vital pour nos 
membres, permettra aux usagers de toutes les compagnies 
de téléphonie mobile d’accéder aux services 911 et à 
la géolocalisation en cas d’urgence, de Tadoussac à 
Saguenay, renforçant ainsi la sécurité, la communication et 
la tranquillité d’esprit de tous.

ROUTE 172 : UNE COUVERTURE CELLULAIRE 
RENFORCÉE POUR LA SÉCURITÉ

De la variété au menu culturel!
Dernièrement, 2 ateliers fort 
diff érents ont été off erts, par la 
Direction patrimoine et culture, aux 
membres de la communauté. En 
premier lieu, 10 participants ont eu 
la chance de s’initier à l’aquarelle 

en compagnie de l’artiste 
Anne-Marie Anctil. L’atelier 
a permis de découvrir et de 
mettre en pratique diff érentes 
techniques de base donnant 
les connaissances nécessaires 
aux apprentis pour réaliser, au 
terme de l’atelier, une œuvre 
fi nale : une baleine avec, en son 
intérieur, un paysage marin. 
Dans un autre ordre d’idée, 
10 participants ont bénéfi cié 

des enseignements transmis par Mme

Nathalie Doucet et Mme Nora Simon-
Mackenzie, Innues de Pessamit, 
pour confectionner un teueikan. 
Durant 3 jours, du 4 au 6 avril 
dernier, les participants ont appris, à 
travers la confection de ce tambour 
traditionnel, les valeurs sacrées et 
les chants qui s’y rattachent et ils 
ont pris part à un cercle de partage, 
terminant le tout par une cérémonie 
de fanage (purifi cation du teueikan 
et du porteur). Un atelier riche en 
apprentissage culturel qui a été très 
apprécié des participants.

CHALLENGE ESSIPIT 2025

La 3e édition du Challenge Essipit a eu lieu les 28 et 29 mars à Essipit. Cette compétition se 
déroule en équipe composée de 11 personnes : 2 joueurs de billard, 1 joueur de dard, 3 joueurs 
de quilles, 3 joueurs de walley-ball et 2 joueurs de poche. Cette année, 9 équipes étaient inscrites. 
L’activité a été un succès sur toute la ligne. Rendez-vous en mars 2026 pour la 4e édition.


